
Département 
du Haut-Rhin 
__________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLÉ 
1 Rue Pierre de Coubertin 

68150 RIBEAUVILLÉ 

********** 
 
N° : 2025.2.26 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

********** 
Nb de membres  
en exercice :  

31 
 
Nb de présents :  
 24 
 
Nb d’absents : 

7 
- dont suppléés : 1 
- dont représentés : 2 

 
Votants :  
 27 
- dont « pour » :  27 
- dont « contre » : 0 
- dont abstention : 0 

Séance du 3 avril 2025 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE 
PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES (SPPGDMA) 

 

POINT 6.4 DE L'ORDRE DU JOUR 
 

D’après le code général des collectivités territoriales (articles D2224-1 et suivants), 
modifié par le décret n°2015-1827, les collectivités en charge du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ont obligation de présenter 
un « rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 
des déchets ménagers et assimilés ».  

Ce rapport annuel vise un double objectif :  

- Rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données 
existantes sur le sujet en présentant les statistiques et les tonnages des différents 
flux de déchets ; 

- Permettre l’information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement 
et la qualité du service et, ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens 
des enjeux de la prévention et du tri des déchets, mais aussi de l’économie circulaire 
et de leur propre rôle dans la gestion locale des déchets. 

  

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 

VU l’avis du Conseil d’Exploitation de la régie OM en date du 10 mars 2025 ; 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 27 mars 2025 ; 

SUR les exposés préalables résultant de la note explicative de synthèse ; 

 

Et 
Après en avoir délibéré, 

1° PREND ACTE 

- du rapport annuel pour l’exercice 2024 sur le prix et la qualité du service public 
d’élimination des déchets ci-annexé ; 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Pour extrait conforme 
A Ribeauvillé, le 7 avril 2025 

 
 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  
 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 7 avril 2025 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette date. 
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Service Public 
de Prévention et de Gestion 

des Déchets Ménagers et Assimilés 
 

SPPGDMA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Références règlementaires : 
 

- Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) : articles D2224-1 et D2224-5 et son annexe XIII 
- Décret n°2015-1827 du 30/12/2015 modifiant le contenu minimal du rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés (en substitution au décret n°2000-404 du 
11/05/2000, qui définissait le contenu initial de ce rapport). 

 
 
 
 
 
 

  

Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service  

2024 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006181446/#LEGISCTA000006181446
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031783667
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031739883
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1. Indicateurs techniques 

1.1  Territoire desservi 

 

1.1.1 Périmètre desservi 

 

Le territoire concerné correspond à celui des 16 communes membres de la Communauté de Communes du Pays de 
Ribeauvillé (CCPR). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

1.1.2 Population desservie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nota : des variations de 

population significatives ont 

lieu en fonction des 

périodes de l’année, en 

raison de l’attractivité 

touristique du territoire. 

2024

CITEO

Nombre de 

personnes par 

ménage

(source :

SCOT M VR

mai 2022)

Taux de 

variation 

2023-2024

Part de la 

population 

CCPR en 

2024

AUBURE 363 2.40 -1.89% 2.0%

BEBLENHEIM 938 2.35 -0.11% 5.1%

BENNWIHR 1 373 2.45 -1.44% 7.5%

BERGHEIM 2 072 2.25 0.10% 11.4%

GUEMAR 1 432 2.40 0.70% 7.9%

HUNAWIHR 587 2.25 -3.14% 3.2%

ILLHAEUSERN 727 2.50 -0.41% 4.0%

MITTELWIHR 842 2.40 0.96% 4.6%

OSTHEIM 1 660 2.40 0.36% 9.1%

RIBEAUVILLE 4 670 2.10 0.11% 25.6%

RIQUEWIHR 1 061 2.20 -2.66% 5.8%

RODERN 381 2.40 1.87% 2.1%

RORSCHWIHR 367 2.40 -1.08% 2.0%

SAINT-HIPPOLYTE 980 2.20 -1.31% 5.4%

THANNENKIRCH 469 2.20 1.08% 2.6%

ZELLENBERG 319 2.10 -0.31% 1.7%

Total 18 241 2.27 -0.30%
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1.1.3 Description du service  

 

Le service aux usagers du territoire comprend :  

- le ramassage en porte-à-porte des Ordures Ménagères résiduelles (OMr) au moyen de bacs roulants gris 

- l’accès en apport volontaire aux bornes de tri pour les déchets du quotidien : 

o Bornes brunes pour les déchets alimentaires 

o Bornes jaunes pour les emballages-papiers 

o Bornes vertes pour le verre 

- l’accès aux bennes et bacs des déchèteries pour les déchets occasionnels (et les déchets du quotidiens) 

- l’accès à des plateformes de dépôt de déchets verts dits « sites verts » (particuliers uniquement) 

- l’accès au service de broyage de déchets verts à tarif préférentiel subventionné 

- l’accès aux opérations d’acquisition d’un composteur individuel à tarif préférentiel subventionné 

- l’accès aux animations gratuites effectuées dans le cadre de la prévention des déchets 

(programme des « éco-activités », …) 
 

1.1.4 Usagers du service  

 

Les usagers du service sont : 
 

> Les particuliers (ou ménages) ayant un logement sur le territoire de la Communauté de Communes 
   (Résidences principales, résidences secondaires, gîtes, …) 
 

> Les professionnels produisant des déchets assimilés à des déchets ménagers 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

Nombre d'usagers / Répartition par type d'usager  

Total 9 041
Particuliers 7 925 87.66%

Professionnels 1 116 12.34%
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1.2 Collecte des déchets ménagers et assimilés 

1.2.1 Déchets collectés  
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1.2.2 Installations et équipements de collecte  

 

• Siège : 
 

Le SPPGDMA est géré par le Service Environnement de la CCPR basé au siège de la Communauté de Communes au : 

1 rue Pierre de Coubertin 68150 RIBEAUVILLE 
03 89 73 27 10 

dechets@paysderibeauville.fr 
www.paysderibeauville.fr 

Les usagers peuvent faire toute demande à distance (demande de renseignement, ouverture ou modification d’un 

compte/abonnement, …) mais doivent se rendre à l’accueil pour récupérer les éléments suivants : 

- un bioseau et un lot de sacs en kraft pour la pré-collecte des déchets alimentaires 

- un badge d’accès aux déchèteries 

- un mémo-tri (guide sur le tri des déchets ménagers) 

- une fiche-pratique sur le service déchets (jours de collecte OM, horaires déchèteries…) 
 
 

• Ramassage des OMr : 
 

Jours de collecte : 
 

 
 
 
 

• Bornes de tri : 

  

Déchets 
Alimentaires 

Emballages / Papiers Verre 

Bornes 
aériennes 

Bornes 
aériennes 

Bornes 
enterrées 

Bornes 
aériennes 

Bornes 
enterrées 

Nombres de bornes 90 
70 20 50 10 

90 60 

 
 
 

• Deux déchèteries : 

- Déchèterie de Ribeauvillé : rue des Hirondelles 
- Déchèterie de Riquewihr : rue des Prés 

 
 

• Trois plateformes de dépôt de déchets verts (dits « sites verts »), uniquement ouvertes aux particuliers : 

- Aubure : rue de la Ménère 
- Bergheim : chemin Brunnmatten 
- Thannenkirch : Pflaenzerweg / Bockmatten 

 
 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Rodern Bennwihr Beblenheim Aubure /

Rorschwihr Illhaeusern Bergheim Riquewihr

Saint Hippolyte Ribeauvillé Guémar Zellenberg

Thannenkirch Hunawihr

Mittelwihr

Ostheim

+ C2 (professionnels) + C2 (professionnels)

mailto:dechets@paysderibeauville.fr
http://www.paysderibeauville.fr/
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1.2.3 Tonnages collectés en 2024 
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Part du total de chaque flux 
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Evolution des flux 2023-2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Flux principaux (> 400 t)

Année 2023 2024

Population 18 295 18 241

Déchets quotidiens

OMr (Ordures  Ménagères  rés iduels ) 2 051 1 777 -13.38% -274 112.1 97.4 -14.7

DA (Déchets  Al imentaires ) 30 444 1360.81% 414 1.7 24.4 22.7

Emballages-Papiers 1 640 1 724 5.12% 84 89.6 94.5 4.9

Verre 1 434 1 394 -2.73% -39 78.4 76.4 -1.9

Déchets occasionnels

TLC (Texti les  d'habi l lement - Linge de maison - Chaussures) 72 121 68.92% 49 3.9 6.6 2.7

Déchets verts 1 851 2 357 27.33% 506 101.2 129.2 28.0

Bois 164 200 21.90% 36 9.0 11.0 2.0

Métal 251 252 0.77% 2 13.7 13.8 0.1

DEA (Déchets  d'Eléments  d'Ameublement) 373 391 4.95% 18 20.4 21.4 1.1

DEEE (Déchets  d'Equipements  Electriques  et Electroniques) 156 153 -1.88% -3 8.5 8.4 -0.1

Lampes 1.400 1.731 23.64% 0 0.1 0.1 0.0

Piles 2.994 3.508 17.17% 1 0.2 0.2 0.0

DDS (Déchets  Di ffus  Spéci fiques) - EcoDDS 17.631 21.685 22.99% 4 1.0 1.2 0.2

DDS (Déchets  Di ffus  Spéci fiques) - Hors EcoDDS 19.180 19.319 0.72% 0 1.0 1.1 0.0

Huiles (minéra le, végétale) 18.688 16.301 -12.77% -2 1.0 0.9 -0.1

Batteries 0.000 0.000 0.00% 0 0.0 0.0 0.0

Inertes (gravats) 838 887 5.81% 49 45.8 48.6 2.8

Huisseries 61 55 -10.45% -6 3.3 3.0 -0.3

Plâtre 95 97 2.38% 2 5.2 5.3 0.1

Incinérables 1 125 1 210 7.57% 85 61.5 66.4 4.8

Ultimes 570 563 -1.25% -7 31.2 30.9 -0.3

Capsules Nespresso 4.200 3.800 0.00% 0 0.2 0.2 0.0

Radiographies médicales 0.205 0.262 0.00% 0 0.0 0.0 0.0

Cartouches d'encre 0.210 0.591 0.00% 0 0.0 0.0 0.0

Total flux 10 776 11 694

Total flux sans les inertes (gravats) 9 937 10 807

Evolution

2023-2024
(en %)

Ratio

par habitant

2023
(en kg/hab/an)

Ratio

par habitant

2024
(en kg/hab/an)

Variation

par habitant

2023-2024
(en kg/hab/an)

Evolution

2023-2024
(en t)
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Evolution du total des flux (DMA) et des flux principaux (2000-2024)  
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1.2.3.1 Collecte des OMr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec le système de redevance incitative (RI) mis en place en 2002, les tonnages d’OMr collectés sur le territoire de la 
CCPR ont diminué de façon très importante les premières années (-55.6 % entre 2000 et 2010). Depuis 2010, les 
tonnages ont continué de baisser mais plus lentement.  
En 2024, suite à la généralisation de la mise en place de la collecte des déchets alimentaires au 01/01/2024, les 
tonnages d’OMr ont connu une nouvelle baisse significative de 13,38 % soit 274 tonnes. 
Désormais, les OMr ne représentent plus que 15,26 % du tonnage global des déchets collectés, alors que cette 
proportion était de 56,1 % en 2000, avant la mise en place de la RI. 
En 2024, ce sont 9 041 usagers (dont 7 925 particuliers et 1 116 professionnels) qui ont été collectés pour un tonnage 
total de 1 777 tonnes d’OMr collectées dans les bacs poubelle en porte-à-porte. 
A noter que le tonnage des 7 925 particuliers (soit 87.66 % des usagers) représente un poids d’environ 979 t, soit 
54,88 % du tonnage total d’OMr. 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque : le tonnage total de 1 784 t ci-dessus est donné par le logiciel de gestion des levées (ECOCITO) alors que le tonnage total dans le 
graphique plus haut est donné par le prestataire SUEZ (tonnage pesé en entrée du centre d’incinération). 

 
 
  
Nombre de levées / Répartition par type d'usager  

Total (estimation marché 2020-2026 : 134 443 levées en C1 / 1 976 levées en  C2) 99 354
Particuliers 67 789 68.2%

Professionnels 31 565 31.8%

Nombre annuel moyen de levées par particulier 8.6
Nombre annuel moyen de levées par professionnel 28.3

Tonnage OMr / Répartition par type d'usager  

Total (en kg) 1 784
Particuliers 979 54.88%

Professionnels 805 45.12%

Poids annuel moyen par particulier 123.6
Poids annuel moyen par professionnel 721.5
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1.2.3.2 Collecte des emballages/papiers 

Depuis 2015, année de passage en collecte « multiflux » (= collecte en mélange des papiers, flaconnages plastique, 
contenants acier/alu), le tonnage d’emballages-papiers collectés a connu un niveau relativement stable. 
A partir du 01/01/2023, les Extension des Consignes de Tri (ECT), qui permettent de désormais trier tous les 
emballages (dont les emballages en plastique jusque là non admis à la collecte), sont entrées en vigueur.  
En 2023, une légère augmentation du tonnage a été observé mais en 2024, c’est une augmentation plus franche qui 
s’est produite (5,12 % d’augmentation par rapport à 2023 soit 84 tonnes en plus collectées). 
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Refus de tri  

 
 

 

  

Refus de tri [PAV] / Evolution du tonnage

2020 2021 2022 2023 2024

Tonnage annuel de refus de tri [PAV] (en t) 390.089 374.974 413.210 336.434 341.073

Taux de refus de tri [PAV] (en %) 31.32% 29.42% 33.01% 26.25% 24.77%

Evolution N-1/N de refus de tri [PAV] (en %) 5.70% -3.87% 10.20% -18.58% 1.38%

Ratio par habitant de refus de tri [PAV] (en kg/an/hab) 21.4 20.6 22.7 18.4 18.7

Année

Refus de tri [PAV + Déchèteries] / Evolution du tonnage

2020 2021 2022 2023 2024

Tonnage annuel de refus de tri [PAV + Déchèteries] (en t) 404.979 388.998 430.589 352.486 360.690

Taux de refus de tri [PAV + Déchèteries] (en %) 25.92% 23.99% 26.93% 21.49% 20.92%

Evolution N-1/N de refus de tri [PAV + Déchèteries] (en %) 4.14% -3.95% 10.69% -18.14% 2.33%

Ratio par habitant de refus de tri [PAV + Déchèteries] (en kg/an/hab) 22.2 21.3 23.6 19.3 19.8

Année
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1.2.3.3 Collecte du verre 
 

Après une baisse nette du tonnage de verre en 2020-2021 lors de la période du COVID-19, l’année 2022 avait à 
nouveau connu un niveau élevé du tonnage. En 2023 puis en 2024, on observe que les tonnages se stabilisent à 
nouveau.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2.3.4 Collecte des déchets verts 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel : la raison de la baisse significative de déchets verts observée entre 2015 et 2016 (-26 %) est la fermeture des sites verts de 
Guémar et de Saint-Hippolyte le 1er février 2016, face aux nombreuses dérives d’apports de déchets verts par des usagers hors 
collectivité et de nombreux professionnels (proximité et facilité d’accès depuis l’autoroute). 
 

Les 3 plateformes de dépôt de déchets verts dits « sites verts » sont destinés uniquement aux particuliers et aux 
services techniques des communes citées. Il est à noter qu’en 2021 le service Environnement a amorcé, en accord 
avec les orientations du PLPDMA 2021-2026, une réflexion sur l’optimisation de la gestion des déchets verts et des 
pistes d’actions pour favoriser la réduction à la source (sensibilisation à l’autogestion, service de broyage à domicile). 
A noter en 2024, une augmentation des tonnages probablement dû aux conditions météorologiques (année avec 
importantes précipitations). 
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1.2.3.5 Collecte des incinérables de déchèteries 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

1.2.3.6 Collectes en déchèterie 
 

L’accès aux déchèteries de Ribeauvillé et Riquewihr est réservé aux redevables de la Communauté de Communes. 
Un badge permettant l’accès est délivré aux usagers sur simple demande à l’accueil de la CCPR.  
 

Modalités d’accès en déchèterie selon les usagers  en 2024 : 
 

 
Nombre de passages inclus 
dans la part fixe 

Coût du passage 
supplémentaire 

Franchise 
gratuite 

Coût au-delà de la 
franchise gratuite 

Particuliers 25 passages par an 10 € 600 kg 150 € / tonne 

Professionnels 25 passages par an 32 € 600 kg 150 € / tonne 
 

A noter que le forfait « particuliers » comprend une franchise annuelle de 600 kg : cela concerne les passages 
exceptionnels avec un véhicule hors gabarit par l’entrée dédiée aux professionnels (possibilité accordée sur demande 
préalable à adresser à la CCPR). Au-delà de ce forfait, les tonnages supplémentaires sont facturés 150 € la tonne.  
 

 

Nombre d’usagers, de passages et tonnages en déchèterie en 2024 : 
 

 

 

 

 

 

 

A noter que le nombre moyen d’entrées en déchèterie est de 6.4 par an et par usager particuliers, et de 6 passages 
en moyenne pour les professionnels (sur les 25 passages annuels inclus dans l’abonnement Déchets).   

Nombre d'usagers % d'usagers ut ilisant la déchèterie

Particul iers -                           5 107                           64.44%

Profess ionnels -                           454                               40.68%

Totaux -                          -                          5 561                   
Nombre de passages Nombre de passage annuel moyen par usager

Particul iers -                           51 049                         6.4

Profess ionnels -                           6 642                           6.0

Totaux -                          -                          57 691                 
Tonnages Tonnage annuel moyen par usager

Particul iers -                           122.810 24.0

Profess ionnels -                           270.460 595.7

Totaux -                          -                          393.270

2024
Déchèterie de

RIBEAUVILLE

Déchèterie de

RIQUEWIHR
Totaux

Nombre de passage annuel moyen 

par usager
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1.3 Traitement des déchets ménagers et assimilés 
 

1.3.1 Eco-organismes  

Actuellement, les 7 types de déchets ci-dessous sont en filière REP (Responsabilité Elargie du Producteur) sur le 
territoire c’est-à-dire que leur collecte et leur traitement sont soutenus financièrement par des éco-organismes 
agréés (via l’éco-contribution versée par les metteurs sur le marché). 
 

Type de déchets (flux) Eco-organisme 

Emballages-Papiers 

 

TLC 
(Textile, Linge de maison, Chaussures) 

 

 

DEA 
(Déchets d’Eléments d’Ameublement) 

 

DEEE 
(Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques) 
 

Lampes  

Piles 

 

DDS 
(Déchets Diffus Spécifiques)  
= déchets chimiques des ménages 
(peintures, produits phyto, aérosols, solvants, acides…)  

Huile minérale 
Huile végétale 

 

 

1.3.2 Unités de traitement  

Type de déchets (flux) Prestataire Nature du traitement Localisation 

OMr 
(Ordures Ménagères 
résiduelles) 

SUEZ -> SITDCE (*) Incinération et valorisation énergétique Colmar 

Emballages-Papiers SCHROLL 
Tri et acheminement vers la filière de 
recyclage 

Colmar 

Verre RECYCAL Acheminement vers la filière de recyclage Gironcourt (88) 
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TLC 
(Textile, Linge de maison, 
Chaussures) 

Relais-Est 
Manne Emploi  
Colt’hab 

Tri et recyclage 
Wittenheim 
Colmar 
Weyersheim  

Déchets verts AGRIVALOR Compostage Bergheim 

Bois RMB 
Tri et acheminement vers la filière de 
recyclage 

Bergheim 

Métal RMB 
Tri et acheminement vers la filière de 
recyclage 

Bergheim 

DEA 
(Déchets d’Eléments 
d’Ameublement) 

SCHROLL 
Tri et acheminement vers la filière de 
recyclage 

Colmar 

DEEE 
(Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques) 

+ Appareils réfrigérants 

Haute-Alsace 
Recyclage 

Défréonisation, démantèlement, récupération 
matière et enfouissement  

Mulhouse 

Lampes 
Haute-Alsace 
Recyclage 

Tri et acheminement vers la filière de 
recyclage 

Mulhouse 

Piles Ets Grandidier 
Tri et acheminement vers la filière de 
recyclage 

Rehain-court (88) 

DDS - EcoDDS 
(Déchets Diffus Spécifiques)  

ALSADIS Tri et élimination Cernay 

DDS - Hors EcoDDS CHIMIREC Tri et élimination Domjevin (54) 

Batteries CHIMIREC Récupération acide puis filière de recyclage Domjevin (54) 

Huiles (minérale, végétale) CHIMIREC Tri et élimination Domjevin (54) 

Inertes (gravats) RMB 
Tri et acheminement vers la filière de 
recyclage 

Bergheim 

Plâtre SCHROLL-RITLENG Tri et recyclage Rohr (67) 

Huisseries SCHROLL Tri et recyclage Colmar 

Incinérables SITDCE (*) Incinération Colmar 

Ultimes RMB Enfouissement Bergheim 

Capsules Nespresso SUEZ Tri et recyclage Colmar 

Radiographies 
Neutralis 
(SCHROLL) 

Valorisation  Strasbourg 

Cartouches d’encre PRINTERRE Tri et recyclage Cherisy (28) 

 
(*) SITDCE : Syndicat Intercommunal de Traitement des Déchets de Colmar et Environs. 
 

 Flux soutenus financièrement par un éco-organisme agréé. 
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Pour rappel : En 2020, l’ensemble des marchés de collecte et de traitement a été renouvelé dans un groupement de 

commandes réalisé conjointement avec la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg : 14 lots ont été 

attribués pour la CCPR pour une durée de 5 ans (puis renouvelables 2 x 1 an, jusqu’au 31/12/2026).  

A noter que les lots 8 à 17 ont pris effet au 1er janvier 2020. Les lots 1 à 7 ont pris effet au 1er avril 2020. 
 
Marché « déchets » (2020-2026)  

N° Lot 
Titulaire 
marché 

Date 
démarrage 
marché 

1 

OMr (CCPR) : 
Collecte en porte-à-porte 
Gestion du parc de bac 
Fourniture et gestion du logiciel de facturation 

SUEZ 01.04.20 

2 
OMr et Déchets alimentaires (CCVK) : 
Collecte 

/ / 

3 
Encombrants (CCVK) : 
Collecte en porte à porte et traitement 

/ / 

4 
Verre : 
Collecte des bornes d’apport volontaire 

RECYCAL 01.04.20 

5 
Emballages-Papiers (recyclables secs des ordures ménagères hors verre) : 
Collecte des bornes d’apport volontaire 

SCHROLL 01.04.20 

6 
Déchèteries : 
Gestion du haut de quai - Gardiennage et entretien 

ECO-DECHETS 01.04.20 

7 
Déchèteries : 
Location et transport de bennes des déchèteries 

ECO-DECHETS 01.04.20 

8 
Emballages-Papiers (recyclables secs des ordures ménagères hors verre) : 
Tri et conditionnement 

SCHROLL 01.01.20 

9 
Déchets alimentaires (CCVK) : 
Traitement 

/ / 

10 
Ultimes (encombrants non incinérables) : 
Traitement 

RMB 01.01.20 

11 
Déchets verts : 
Collecte et traitement 

AGRIVALOR 01.01.20 

12 
Inertes (gravats) : 
Traitement 

RMB-SUEZ 01.01.20 

13 
Bois : 
Traitement 

RMB-SUEZ 01.01.20 

14 
DDS hors Eco-DDS, huiles et batteries : 
Enlèvement et traitement 

CHIMIREC 01.01.20 

15 
Plâtre : 
Traitement 

SCHROLL-RITLENG 01.01.20 

16 
Huisseries : 
Transport et Traitement 

SCHROLL 01.01.20 

17 
Système de contrôle des accès en déchèterie et du pont bascule (CCPR) : 
Maintenance technique et informatique 

PMA 01.01.20 

 
Marché « déchets alimentaires » (2024-2026)  

N° Lot 
Titulaire 
marché 

Date 
démarrage 
marché 

1 Fourniture d’abris-bacs 
ASTECH 
(soldé en 2024) 

01/01/2024 

2 Fourniture de bioseaux et de sacs en kraft Recybio (SCHROLL) 01/01/2024 

3 Collecte et traitement des déchets alimentaires 
AGRIVALOR 
ENERGIE 

01/01/2024 
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2. Indicateurs financiers 

2.1 Résultat d’exploitation du service 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2 Prestations de service 

Coûts des principales prestations de collecte et traitement (marchés publics) réalisées en 2024 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.3 Recettes du service 

 
 
 
 
 
 
 

SPPGDMA 

Principales dépenses

Année 2022 2023 2024

Population 18 686 18 295 18 241

OMr / Incinérables 677 162.00 € 719 094.00 € 840 141.50 € 16.83%

Collecte OMr 389 582.00 € 430 765.00 € 549 730.79 € 27.62% SUEZ

Traitement (OMr + Incinérables) 287 580.00 € 288 329.00 € 290 410.71 € 0.72% SITDCE

Déchets alimentaires 18 273.00 € 114 040.86 € 524.09% AGRIVALOR ENERGIE

Emballages-Papiers 456 235.00 € 641 586.00 € 685 805.97 € 6.89%

Collecte 164 271.00 € 214 635.00 € 221 286.09 € 3.10% SCHROLL

Traitement 236 512.00 € 385 423.00 € 406 734.20 € 5.53% SCHROLL

Nettoyage des points de tri 55 452.00 € 41 528.00 € 57 785.68 € 39.15% SCHROLL

Verre 46 114.00 € 55 608.00 € 56 247.85 € 1.15% RECYCAL

Déchèteries 382 605.00 € 422 812.00 € 454 214.26 € 7.43%

Gestion, gardiennage et entretien 157 966.00 € 182 394.00 € 193 165.60 € 5.91% ECO-DECHETS

Gestion des systèmes de contrôle des accès 19 996.00 € 22 443.00 € 21 754.66 € -3.07% PMA

Location et transport / vidage des bennes 204 643.00 € 217 975.00 € 239 294.00 € 9.78% ECO-DECHETS

Déchets verts 107 587.00 € 85 713.00 € 102 698.90 € 19.82% AGRIVALOR

Bois 40 029.00 € 13 698.00 € 16 890.53 € 23.31% RMB

DDS 45 205.00 € 28 530.00 € 32 948.89 € 15.49% CHIMIREC

Inertes (gravats) 23 235.00 € 9 040.00 € 9 621.02 € 6.43% RMB

Huisseries 16 915.00 € 23 463.00 € 22 945.30 € -2.21% SCHROLL

Ultimes 162 695.00 € 115 543.00 € 115 745.00 € 0.17% RMB

Total dépenses principales 1 957 782.00 € 2 133 360.00 € 2 451 300.08 € 14.90%

Observations
Evolution

2023-2024

Principales recettes

Année 2022 2023 2024

Population 18 686 18 295 18 241

Redevance (REOMi) 1 951 128.00 € 2 217 246.00 € 2 139 216.02 € -3.52%

Revente de matériaux 221 998.00 € 108 522.00 € 134 002.76 € 23.48%

Soutiens de l'éco-organisme CITEO (emballages-papiers) 307 143.00 € 442 797.00 € 352 415.56 € -20.41%

Soutiens des autres éco-organismes 31 926.00 € 22 895.00 € 40 209.47 € 75.63%

Total dépenses 561 067.00 € 2 791 460.00 € 2 665 843.81 € -4.50%

Observations
Evolution

2023-2024
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Répartition des coûts de prestation collecte et traitement des déchets en 2024  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Principales recettes en 2024  
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Tarifs de la redevance déchets (REOM) en 2024  
 

 

 
 
Pour rappel, les « vidages supplémentaires » sont un 2e ramassage hebdomadaire et concernent uniquement les 
professionnels sous contrat avec la CCPR pour la mise en place de ce service. 
 

3. Projets 2025 

Charges de fonctionnement 2025 :  

- Prise en compte de +2% d’inflation pour les prestations (marchés publics) de collecte et de traitement des 

déchets ;  
- Hausse des tarifs (+ 9%) du marché de gestion des déchèteries et de transport de bennes (lots ECODECHETS 

repris par SEPUR) ;  

- Prise en compte des coûts liés à la collecte et au traitement des déchets alimentaires (180 000 € par an hors 

investissement) ;  

- Etude d’optimisation de la collecte des déchets ménagers et de la grille tarifaire, en vue du renouvellement 

des marchés déchets en 2026 ;  

- Etude d’optimisation des flux de déchèteries : réorganisation des filières pour la mise en place des nouvelles 

filières REP, optimisation du transport de bennes, réduction des tonnages envoyés en incinération et en 

enfouissement, augmentation du réemploi  

 

Investissement prévu en 2025 : 

- Travaux d’aménagement et d’entretien des déchèteries : refonte complète de la signalétique, construction 

d’un lieu de stockage couvert pour le matériel de collecte des déchets alimentaires, acquisition et 

aménagement d’un conteneur dédié au réemploi ;  

- A noter que tout investissement lié à l’acquisition de nouvelles bornes de tri (PAV) est temporairement 

stoppé, en raison de l’étude en cours sur l’optimisation du mode de collecte des emballages et des papiers 

(point d’apport volontaire vs porte-à-porte).  
 

Prestations 2022 2023 2024
Variation

2023-2024

Abonnement particulier / an 94.30 € 108.00 € 108.00 € 0.00%

Abonnement professionnel /an 295.00 € 340.00 € 340.00 € 0.00%

Abonnement professionnel exonéré /an (sur justificatifs) 108.00 €

Location et maintenance d'un bac 120 L / an 5.00 € 5.00 € 5.00 € 0.00%

Location et maintenance d'un bac 240 L / an 10.00 € 10.00 € 10.00 € 0.00%

Location et maintenance d'un bac 770 L / an 30.00 € 30.00 € 30.00 € 0.00%

Installation d'un verrou sur un bac 30.00 € 30.00 € 30.00 € 0.00%

Vidage de bac (l'unité) 0.69 € 1.00 € 1.00 € 0.00%

Vidage supplémentaire de bac (l'unité) 2.20 € 3.50 € 3.50 € 0.00%

Coût de traitement des OMr (par kilogramme) 0.390 € 0.430 € 0.430 € 0.00%

Non restitution d'un bac 120 L ou 240 L 70.00 € 70.00 € 70.00 € 0.00%

Non restitution d'un bac 770 L 250.00 € 250.00 € 250.00 € 0.00%

Particulier : passage supplémentaire  (au-delà de 25 passages / an) 10.00 € 10.00 € 10.00 € 0.00%

Professionnel : passage supplémentaire  (au-delà de 25 passages / an) 32.00 € 32.00 € 32.00 € 0.00%

Particulier : traitement des déchets supplémentaire  (au-delà de 600 kg / an) 0.150 € / kg 0.150 € / kg 0.150 € / kg 0.00%

Professionnel : traitement des déchets supplémentaire  (au-delà de 600 kg / an) 0.150 € / kg 0.150 € / kg 0.150 € / kg 0.00%

Non restitution ou remplacement d'un badge d'accès 10.00 € 10.00 € 10.00 € 0.00%

Déchets alimentaires Composteur - l'unité (sur commande) 39.51 €
Déchets verts Service de broyage à domicile (sur demande) 21.00 € 21.80 € 3.81%

Part fixe

Part

variable

OMr

Déchèterie


